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Affectation des fonctionnaires stagiaires dans l'académie de Dijon

Les vœux d'affectation sur les supports stagiaires ont débuté. Dans l’académie de DIJON, les affectations dans les
établissements débutent le 12/07/24 et se terminent le 16/07/24. La réponse interviendra au maximum le 22/07/24.
Faites vos vœux grâce à ce lien : https://extranet.ac-dijon.fr/sial/

Retrouvez également la circulaire académique avec les règles des affectations en pièce jointe ainsi que l'annexe
détaillant le barème.

N’hésitez pas à nous contacter dès que vous savez que vous êtes dans l’académie de Dijon à s3dij@snes.edu
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